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VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’(m deux mille vingt quatre
le .' vingt—six mars
Le Conseil Municipal de [a Commune de Gassm dftmem‘ convoqué, s’est réuni en session

Ordinaire, saiie du Conseil Municipal, sous [a présidence de Madame Anne-Marie

WANIART, Maire,

Date de convocation du Consei! Municipal : 20 mars 2024

PRESENTS : MMAgnés 1M4RTIN, Didier SILVE, Francois MA TTON, Séverine VILLETTE,

Herve’ BERNE, Elisabelh DIGNAC, Chantal SLMONI, Philippe MURET, Serge VOTA,

Sylvie BRUNET, Pairz’ee REWAUD, Florence BEC, Caroline FUCHS, Karim JERIBI,

Gregory HERMELIN, Mélanie CASCANT, Florian MARQUES, Sebastien BRUNO.

Nombre de Conseillers :

en exercice 22

présents 19 Madame Anne-Marie MARCELLINO à Madame Séverine

votants 2O VILLETTE.

Absenis ayant donné pouvoir .'

Certiñe’ exécutoire compte Absents : Monsieur Anthony AMSTER,

tenu de 1a réception en , , Madame Solène PESCH.

Sous-Préfecture

Z 9 MARS 2024
l t

le ,:
? /

Secre'taire de séance : Madame Séverine VILLETTE.

et de la^pub'
'
n sur le

site internet

OBJET : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2024 DE LA

COMMUNE

Madame Anne-Marie WANIART, Maire, présente au Conseil Municipal, le budget primitif 2024 et

expose les conditions dans lesquelles celui—ci a été élaboré.

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, à

L’UNANIMITE des suffrages exprimés :

APPROUVE le budget primitif 2024 qui s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit :

Section de Fonctionnement : 13 459 719,34 €

Section d’investissement : 8 351 514.95 €

La présente délibération peut faire

l’objet d’un recours contentieux

auprès du Tribunal Administratif de

Toulon dans le délai de deux mois à

compter de sa publication.

Copie conforme au registre des délibérations.

Fait et délibéré en séance le 29 mars 2024

Le Maire,

Anne-Marie WANIART

Æ
Le ou la secrétaire

ê a i
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Nombre de membres en exercice : 2J2,

Nombre de membres présents : 43

Nombre de suffrages exprimés : 2a

VOTES :

Pour: :20

Contre :/

Abstentions : «

M iiÀiiS Züäi

Présente par Anne—Marie WANIART (1)

AGassin,le 2g MRS 2&4

Délibéré par l’assemblée (2), reunie en session ordinaire

AGassin,le .: —ar

Date de convocation :

Les membres de l’assemblée délibérante (2) (3).

A

AMSTER Anthony

BEC Florence

\

BERNE Hervé
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BRUNET Sylvie
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BRUNO Sébastien

CASCANT Mélanie

DIGNAC Elisabeth
/./

/,

FUCHS Caroline

HERMELIN Grégory

/

JERIBI Karim l\
3 _«a

.__ \

MARCELLINO Anne—Marie /
,
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MARTIN Agnès

ë

MATTON François
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MURET Philippe
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PESCH Solène

REYNAUD Patrice

SILVE Didier

SIMON! Chanta

VILLETTE Séverine

VOTA Serge

l

)
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WANIART Anne-Marie

Certifié exécutoire parAnne—Marie WANIART (1), compte tenu de la transmission en préfecture, Ie J9(93/39?J‘l

et de la publication Ie..3QKQ3lM&

A Gassin , le

(1) lndiquer «la présidente » ou «le président».

(2) lndiquer la nature de i’assembiée déiibérante : du conseil régional de de [a Collectivité territoriale unique de de la métropole de du

Conseil syndical de

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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